
 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

Liste des Délibérations - 28 mars 2026 

 

PRESENTS (23) : Joseph THEBAULT, Maire, Régine LEFEUVRE, 

Elisabeth ABADIE, Michel HALOUX, Chrystel CAULET, Mathieu 

LEVILLAIN, Christine PERTUISEL, Raymond BLOUET, Adjoints. 

Annick VIVIEN, Jean RONSIN, Agnès GODREUIL, Francine RABINIAUX, 

Valérie HAMONIC, Caroline COPPENS, Régis BOUGIS, Flavie ANNE, 

David LE LARGE, Lydie THEBAULT, Angélique CHARVET, 

Gwenaëlle PENSIVY, Vincent GRUFFAT, Geoffroy CLAIN, 

Mathias JOLY. 
ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Jean-Paul 

RONSIN à Mathieu LEVILLAIN, Nicolas VOLLE à Régine LEFEUVRE, 

Pierre PIRON à Raymond BLOUET, Alexis FAUCHEUX à Joseph 

THEBAULT. 

SECRETAIRE de SEANCE : Elisabeth ABADIE. 
 

À défaut de précision, les délibérations sont votées à l’unanimité 

 
PROCES-VERBAL DU 16 FEVRIER 2026 ; arrêté 
 

INDEMNITÉS DE FONCTION DES ADJOINTS  

Dans le respect de l’enveloppe globale, le conseil municipal fixe 

les taux des indemnités de fonctions mensuelles des adjoints à :  

- 31 % de l’indice terminal des traitements de la fonction 

publique pour la 1ère adjointe (soit 1 274,88 €), 

- 22,20 % du 2ème au 8ème adjoint (soit 912,54 €). 

Le versement interviendra à partir du 1er avril 2026. 

Séance levée à 12h25. 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

Liste des Délibérations - 07 avril 2026 

 

PRESENTS (25) : Joseph THEBAULT, Maire, Régine LEFEUVRE, Jean-

Paul RONSIN, Elisabeth ABADIE, Michel HALOUX, Chrystel CAULET, 

Mathieu LEVILLAIN, Christine PERTUISEL, Raymond BLOUET, 

Adjoints. Annick VIVIEN, Jean RONSIN, Francine RABINIAUX, Valérie 

HAMONIC, Caroline COPPENS, Régis BOUGIS, Nicolas VOLLE, Flavie 

ANNE, David LE LARGE, Lydie THEBAULT, Angélique CHARVET, 

Gwenaëlle PENSIVY, Vincent GRUFFAT, Geoffroy CLAIN, Alexis 

FAUCHEUX, Mathias JOLY. 

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Agnès 

GODREUIL à Annick VIVIEN, Pierre PIRON à Jean-Paul RONSIN 

SECRETAIRE de SEANCE : Raymond BLOUET. 

 

AJOUT à L’ORDRE DU JOUR : 

Validation d’un ajout ; délégué au SDE 

 

PROCES-VERBAL du 28 MARS 2026 ; arrêté 
 

COMMISSIONS MUNICIPALES PERMANENTES 

Le conseil municipal constitue 8 commissions municipales 

permanentes thématiques. Les commissions reprennent les 

attributions déléguées aux adjointes et aux adjoints, qui en 

seront les vice-présidents et animeront les réunions. 

Le Maire est président de toutes les commissions. Il animera la 

commission « urbanisme – aménagement », puisque ce 

domaine n’est pas délégué à un adjoint. 

Commission « Urbanisme et Aménagement » : 12 membres 

présidée et animée par Joseph THEBAULT, Maire et Régine 

LEFEUVRE, Jean-Paul RONSIN, Christine PERTUISEL, Raymond 

BLOUET, Jean RONSIN, Francine RABINIAUX, Régis BOUGIS, 

Nicolas VOLLE, Flavie ANNE, David LE LARGE, Lydie THEBAULT. 

Commission « Voirie - Environnement - Agriculture » : 11 

membres, présidée par Joseph THEBAULT, vice-présidée par 

Jean-Paul RONSIN et Régine LEFEUVRE, Elisabeth ABADIE, 

Raymond BLOUET, Annick VIVIEN, Francine RABINIAUX, Nicolas 

VOLLE, David LE LARGE, Vincent GRUFFAT, Pierre PIRON. 

Commission « Culture, Tourisme » : 9 membres, présidée par 

Joseph THEBAULT, vice-présidée par Elisabeth ABADIE et Michel 

HALOUX, Chrystel CAULET, Annick VIVIEN, Valérie HAMONIC, 

Gwenaëlle PENSIVY, Alexis FAUCHEUX, Mathias JOLY. 

Commission « Finances – Gestion - Marchés publics » : 12 

membres, présidée par Joseph THEBAULT, vice-présidée par 

Michel HALOUX et Régine LEFEUVRE, Jean-Paul RONSIN, 

Elisabeth ABADIE, Chrystel CAULET, Mathieu LEVILLAIN, Christine 

PERTUISEL, Raymond BLOUET, Jean RONSIN, Régis BOUGIS, 

Geoffroy CLAIN. 

Commission « Vie Associative - Sport » : 9 membres, présidée par 

Joseph THEBAULT, vice-présidée par Chrystel CAULET et Régine 

LEFEUVRE, Caroline COPPENS, Régis BOUGIS, David LE LARGE, 

Lydie THEBAULT, Gwenaëlle PENSIVY, Alexis FAUCHEUX. 

Commission « Enfance- Jeunesse » : 8 membres, présidée par 

Joseph THEBAULT, vice-présidée par Mathieu LEVILLAIN et 

Régine LEFEUVRE, Valérie HAMONIC, Caroline COPPENS, 

Angélique CHARVET, Vincent GRUFFAT, Mathias JOLY. 

Commission « Communication - Commerce » : 9 membres, 

présidée par Joseph THEBAULT, vice-présidée par Christine 

PERTUISEL et Régine LEFEUVRE, Elisabeth ABADIE, Agnès 

GODREUIL, Nicolas VOLLE, Flavie ANNE, Angélique CHARVET, 

Geoffroy CLAIN. 

Commission « Bâtiments et Énergies » : 10 membres, présidée 

par Joseph THEBAULT, vice-présidée par Raymond BLOUET et 

Régine LEFEUVRE, Jean-Paul RONSIN, Michel HALOUX, 

Chrystel CAULET, Valérie HAMONIC, David LE LARGE, Agnès 

GODREUIL, Pierre PIRON. 
 

CONSTITUTION DU CCAS  

Le conseil municipal renouvelle le CCAS et fixe à 17 le nombre 

d’administrateurs du CCAS pour le mandat 2026 – 2032.  

Il élit au scrutin de liste, par 27 voix, Régine LEFEUVRE, Annick 

VIVIEN, Agnès GODREUIL, Francine RABINIAUX, Valérie 

HAMONIC, Caroline COPPENS, Flavie ANNE et Gwénaëlle 

PENSIVY membres du Centre Communal d’Action Sociale. 

 

DELEGATIONS d’ATTRIBUTIONS AU MAIRE 

L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales liste les domaines relevant de la compétence du 

conseil municipal, que ce dernier peut déléguer au maire. Les 

délégations diminuent le nombre de points à inscrire à l’ordre 

du jour des séances du conseil municipal. 

Le conseil municipal donne une délégation d’attributions au 

maire pour la durée du mandat municipal, en retenant les 

alinéas 1, 4, 6, 8, 9, 10, 11, 16, 17, 20, 24, 26, 30 et 31 de 

l’article L.2122- 22 du CGCT, assortis de précisions pour 

certains d’entre eux. 

 

REPRESENTANT COMMUNAL au SDE 35 

Le conseil municipal désigne Raymond BLOUET. 
 

Séance levée à 22h00. 


